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« L'Europe critique Bujull1bura
ll1ais peut faire nettell1ent plus »

BURUNDI Terreur autour d'un référendum constitutionnel
•• Ce jeudi, les Burundais
doivent se prononcer
sur une réforme
constitutionnelle.
•• Mais ceux
qui voudraient voter
non font l'objet d'une
répression sanglante.

Le président Pierre Nku-
runziza organise ce jeudi
au Burundi un référen-

dum constitutionnel visant à ren-
foreer son pouvoir et se mainte-
nir en fonction jusqu'en 2034.
Car les 5 millions d'électeurs bu-
rundais n'ont pas vraiment le
choix: ils ont subi de multiples
pressions les forçant à s'inscrire
et à voter oui.

Le premier vice-président,
Gaston Sindimwo, avait ainsi af-
firmé en janvier que « les oppo-
sants quifont campagne pOU/'le
non doivent être arrêtù car ce
sont des .,.ebelle.~aux instiuction.s
du chefde l'Etat ».

1Quelle est l'ampleur de la ré-
pression?
~(Le Burundi vit dan,s la peur,

U1lIJC un termrisme d'Etat, ex-
plique Vital Nshimirimana, délé-
gué général du Forum pour le
renforcement de la société civile
au Burundi, une ONGen exil.Les
forces de déftllBeet de sécurité al-
liées a11.1.' JO.OOO jeune.s des mi-
licesImbrmerakure, liée,sau parti
au POi/l'Où:répriment lapopula-
tion ch'ile. Ily a euplusieurs mil-
liersdàrrestation.s arbitraire.s
d'oppD.'wnts.On compte des cen-
taines de dispa ntionsfurdes et il
est difficile d'établir le bila.n des
assassinats politiques car lepou-

t'oir dissimule le,s coqJS: une
ONG a doclLmenté 1.900 noms
mais d'autres évoquent 3.000
morts. La liberté deln'e.ssee.staus-
si mi.se à mal: des radio.s indé-
pendantes ont été détruites et le
pOILvoira interdit la BBCAfrique
et de la Voixde l'Amérique. »

Human Rights Watch évoque
le cas de Simon Bazimiana, mort
en mars après avoir été passé à ta-
bac alors qu'il était détenu pour
avoir refusé de s'inscrire comme
électeur. Par ailleurs, autre cas
emblématique, le défenseur des
droits humains Germain Rukuki
a été fin avril condamné à 32 ans
de prison pour ({atteinte à la sû-
reté de l'Etat» après un procès ir-
régulier.

2 Quelle est l'origine de la crise
actuelle?

Rescapé d'une guerre civile qui
avait fait 300.000 morts entre
1993 et le début des années 2000,
le Burundi avait retrouvé la paix
et une certaine prospérité grâce
aux Accord d'Arusha, conclus en
août 2000 grâce à Nelson Man-
dela. Ils réglaient les étapes d'une
transition pacifique, organisant
de nouvelles institutions sur la
base de quotas ethniques préci-
sant la proportion de Hutus et de
Tutsis,

Le président Nkurunziza, qui
avait été élu en 2005, a détruit ce
fragile équilibre en décidant. en
2015, de briguer un 3' mandat
présidentiel, interdit par la
Constitution découlant d'Aru-
sha. Les nombreux manifes-
tants qui osaient protester
contre ce projet ont été bruta-
lement réprimés. Pour tenter
de faire pression sur le pré-

sident, les pays partenaires du
Burundi ont suspendu leur
aide au développement et isolé
le Burundi. Sans effet.

3 Que contient la réforme de
la Constitution voulue par

le président?
{{Ce projet vise à démanteler

une largepart des équilibre,si~wus
de.s accord.~ d'Al'11.sha, qui
veillaient à cequeHutus et Tutsis
participent au pouvoir ,selonune
clé 60/40, souligne Brune Mer-
cier, directrice d'EurAc (Réseau
européen pour l'Afrique cen-
trale). Pour que la minorité
puùse sefaire entendre, la maJo-
rité parlementaire avait étéfixie
aU.l' 2/3: .selon le projet de ré-
forme, elle,~eraremplacéeparUT/e
majorité ab.salue.»
({Les pouvoirs du président se-

TOnt aussi renforcés, dit Brune
Mercier. Jusqu'ici. seuls deu,/'
mandats de5 ans étaient auton-
sé.s.DO'rénatlant. ce seront deuJ'
mandats de 7 ans collsécutif.~.
at'ec la possi bi/ité. après une

pause. de briguer de nOllveau.1'
mandats. Actuellement, le pré-
sident est secondé par del/tevice-
pré,sidents separtageant despou-
voirs imp011ants, l'un étant is.su
de l'opposition. Or le vice-pré-
sident issu de l'opposition sera
privé desespouvoirs. Elifin, alors
que le Service national de rensei-
gnement était, comme l'armée et
lapolice, basésur line répartition
ethnique égaleentreHutus et Tut-
sù. le Renseignement ne dwra
plus se plier à cette règle.Et dans
cinq ans, leSénat décidera .s'ilest
pertinent ou non de conserver ce
.s,'I/.~tèmeglobal de ql/otas eth-
niques. Tout cela nous .semble
dangereux. »

4Que peut faire l'Union euro-
péenne?

({FedericaMogherini. la haute
repré.~entantede rUE, a récem-
ment dénoncé le climat de répres-
sion au Burundi, analyse Brune
Mercier. C'e.stpositif, mais l'UE
peutfaire plus. Alors qu'ellea sus-
pendu sa coopération. elle conti-
nue pourtant àjinancer le pou-
voir en place à Bujumbura en
soutenunt financièrement, via
l'Union africaine (UA), le,s
troupes burundai.ses participant

à la mission de pab: en Somalie.
Car cesfond.~,destinés àpayer les
militaires, sont détournés par le
gouvenument. »

« DUE soutient également la
médiation menée par l'East Afri-
can Community. qui ne fonc-
tionne ab.mlument pas faute de
volonté politique régionale. Il
faut ces.serlesfrai.setpousser l'UA
à mettre en place un autre type de
dialogue. »
«L'UE doit aussi élw'gir ses

sanctions à d'autre.s (iff"icieL~,re-
prend la directrice d'EurAc. Elle
devrait aus.sifaire preuve de sou-
plessepour donner de,sl1loyen.sde
fonctionner à des ONG burun-
daises en exil ayant perdu leur
homologatiol1 burundaise. Les
courageU:1'défenseurs des droits
humains restés au Burundi ont
UU$sibesoin d'aide, en toute dis-
crétion. Enfin, les 4-00.000 Bu-
','undais réfugiés à l'étmnger
t'î'Oent dans UTI grand dénue-
ment .'selon le HCR, c'est la crise
la moinsfinancée. L'UEpourrait
utiliser une partie des fOl/d.s
qu'elle ne Ver.~eplu.~au gouverne-
ment bU1'lmdais pour venir en
aide à ce.se.rilés qui doivent être
nourris, soignés et éduqués. » •
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